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ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL 

 

Le capital social est fixé à la somme de 200 000 euros. Il est divisé en 2 000 parts sociales de 
100 euros chacune, numérotées de 1 à 2 000, entièrement souscrites, libérées et attribuées 
comme suit :  

A la SC BOURLY,  

Deux mille parts sociales numérotées 1 à 2 000 inclus, ci…………..2 000 parts. 

Total égal au nombre de parts composant le capital social : ………2 000 parts 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

Art. 7 modifié par AGE en date du 31.01.2011 

Art. 2, 4 et 7 modifiés par décision de l’associé unique du 01er avril 2011 

Art. 6 et 7 modifiés par décision de l’associé unique du 15 septembre 2012 

Art. 5 modifié par décision de l’associé unique du 01er décembre 2014 

Art. 4, 6 et 7 modifiés par décision de l’associé unique du 10 juillet 2017 

Art. 7 modifié par décision de l’associé unique du 06 juillet 2023 

Art. 7 modifié par décision de l’associé unique du 05 janvier 2024 
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